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I. Ancienne économie versus nouvelle économie

Opposer les acteurs de l’ancienne économie aux acteurs de la nouvelle économie semble avoir peu de sens. Cécile Moulard préfère utiliser les vocables de “ dotcores ” et de “ dotcoms ” pour dissocier deux entreprises aux conceptions différentes. Selon la directrice marketing d’Amazon, chacun de ces acteurs dispose d’autant d’avantages que de faiblesses.

Les “ dotcores ”, c’est-à-dire toute entreprise de l’ancienne économie active dans le e-business, possèdent des atouts considérables. Ce type d’entreprises dispose de nombreux actifs à valoriser : une notoriété reconnue, un capital confiance, une expérience acquise et un personnel compétent. Ces sociétés ont l’avantage de pouvoir à la fois travailler et capitaliser sur une même image. En revanche, les “ dotcores ” ont également des points de faiblesse. Leurs structures existantes sont souvent lourdes. En outre, elles sont taxées d’immobilisme et sont peu réactives quant il s’agit de saisir les opportunités qu’offre le marché.

Les “ dotcoms ” comptent également des atouts et des faiblesse. Une entreprise comme Amazon est réactive face aux besoins du marché. Les start-up se posent la question de la création de valeur dès le démarrage de leur activité. En revanche, les “ dotcoms ” souffrent encore d’un manque de compétences professionnelles centrées sur leur métier de base. Elles doivent également s’efforcer de renforcer leurs connaissances des marchés locaux.

Jean-Pierre Corniou estime lui aussi qu’il n’existe pas d’opposition entre les acteurs de la nouvelle et de l’ancienne économies. Il se félicite qu’une entreprise de la taille de Renault ait su mobiliser des énergies pour faire naître des projets innovants. La marque au losange a été à l’origine de la création de Caradisiac.com, site dédié aux véhicules d’occasion, et s’investit dans des projets d’e-véhicule. L’essor de start-up a permis aux grandes entreprises de prendre conscience de la nécessité de réveiller la capacité d’initiative et de créativité des grandes organisations hiérarchiques. 

Force est de constater que dans les grandes entreprises, il existe de nombreux entrepreneurs et de nombreux innovateurs. L’expérience de Caradisiac illustre que, au-delà du combat entre les “ mammouths ” et les “ dotcoms ”, les grandes entreprises peuvent servir de terrain fertile et contribuer à faire émerger des projets innovants et créateurs de valeur. 

II. Offrir un service de qualité

La qualité du service offert aux consommateurs semble être le critère de différenciation majeur des acteurs du marché, qu’ils soient issus de l’ancienne ou de la nouvelle économie. Dans cette logique, Château On Line a créé une plate-forme de services et d’offres, accessible directement à tous ses clients. Cette start-up s’est engagée à fournir la meilleure qualité de service possible en termes de logistique, de garantie de qualité et de sélection et de logistique à l’échelle paneuropéenne. 

Quant à la valeur de Renault, elle se base sur un produit : le véhicule. Toutefois, Jean-Pierre Corniou estime que la valeur de son groupe va au-delà de la production et de la vente de biens matériels. Elle provient également des services que la société propose autour de ces véhicules. L’émergence de nouveaux outils de communication permet, en effet, de tisser des liens plus étroits entre le constructeur et le consommateur. L’ambition d’un groupe tel que Renault est d’utiliser les nouvelles technologies de l’information et de la communication pour offrir un service personnalisé, voire un véhicule personnalisé, à chacun de ses clients. 

III. L’émergence d’un e-consommateur

L’essor des nouvelles technologies de l’information et de la communication a conduit à une évolution du comportement des consommateurs. Hier, le consommateur de e-service était un pionnier. Aujourd'hui, il attend que les entreprises lui proposent une plate-forme de relations et de services. Le co-fondateur de Château On Line considère que les consommateurs sont désormais devenus des experts. Ces derniers ont accès à de multiples sources d’informations et sont en mesure de comparer les produits et services des entreprises concurrentes. Jean-Pierre Corniou, pour sa part, considère que la révolution numérique a permis aux consommateurs d’être informés, conscients et lucides. Désormais, le consommateur est actif, voire proactif. 

Cécile Moulard estime, quant à elle, que la relation client est le fruit de la maturation du marketing. La démarche marketing a permis aux consommateurs de détenir tous les moyens nécessaires pour devenir exigeants et matures. Les consommateurs ont évolué et exigent désormais d’entretenir avec les entreprises une relation de nature différente. Les entreprises, quant à elles, ont découvert qu’elles pouvaient devenir des médiateurs. Dans une société de l’information, chaque entreprise, quel que soit son domaine d’activité, doit à la fois connaître parfaitement son core business et fournir des outils de médiation et d’intermédiation à ses clients. 
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I. Une révolution de l’usage d’Internet

Richard Lalande rappelle qu’en quelques années, trois évènements majeurs se sont produits dans le secteur des hautes technologies : le développement du radio-téléphone, l’ouverture du marché de la téléphonie fixe et le développement des outils nécessaires à l’essor d’Internet. Le réseau de télécommunications avait jusqu’alors une capacité limitée. Désormais, les innovations récentes telles que la DSL ou l’UMTS permettent de faire disparaître le goulet d’étranglement du réseau. A l’horizon 2002, les opérateurs pourront passer d’une gestion de l’usage à l’appel à une gestion de l’usage à la capacité offerte. 

Le directeur adjoint de Cegetel rappelle que la capacité a néanmoins un coût. Les consommateurs auront à leur disposition de nouveaux outils qui révolutionneront l’usage d’Internet. Cependant, dans la mesure où l’Etat oblige les opérateurs à verser des sommes colossales pour accéder à l’UMTS, ces derniers seront dans l’obligation de faire contribuer les abonnés. 

II. La création de valeur dans un contexte de volatilité des marchés

Maurice Kahwam concède que la volatilité des marchés boursiers a obligé les fonds d’investissement comme Apax Partners à redéfinir leurs critères d’investissement. Auparavant, l’actionnaire investissait sur le long terme. Il prenait le pari que la création de valeur compenserait l’investissement de base. Aujourd'hui, les soubresauts du marché des nouvelles technologies ont conduit les actionnaires à rechercher plus de visibilité dans leurs placements. Le directeur de participation d’Apax Partners reste néanmoins confiant dans l’avenir. Certes, les marchés boursiers ont vécu une déconvenue en début d’année. Toutefois, certaines start-up sont dans une logique de conquête de marché et consolideront leur position en rachetant leurs concurrents. 

Pierre Louette regrette, pour sa part, qu’au cours de ces derniers mois, les termes de création de richesse et de création de valeur aient été tant galvaudés. Les marchés boursiers ont anticipé sur des profits futurs. Cependant, la correction de la valorisation de certaines grandes entreprises paraît trop sévère. Il estime qu’il existe création de valeur à partir du moment où des personnes prennent des risques pour créer une entreprise. Il déplore que certaines entreprises de la nouvelle économie, poussées par la crise des valeurs Internet, aient décidé d’amplifier ou de réinventer des modèles qui n’étaient pas générateurs de revenus. 

En revenant à des modes de gestion, de logistique et de stocks extrêmement lourds, celles-ci risquent de réinventer des modèles de développement voués à l’échec. Néanmoins, Pierre Louette reste persuadé que des entreprises réussiront à creuser un sillon et créeront une différence. 

Par ailleurs, il n’existe plus de véritable décalage entre les comportements des fonds d’investissement en Europe et aux Etats-Unis. Dans la mesure où le marché est de plus en plus lié aux évolutions du Nasdaq, les fonds d’investissement se doivent de juger les opportunités d’affaires à l’aune de critères mondiaux. Si des divergences existent encore entre le marché européen et le marché nord-américain, celles-ci sont de plus en plus ténues. 
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I. L’existence d’une fracture digitale

Actuellement, le débat sur le fossé numérique ou la fracture digitale est largement débattu. Jean Mandelbaum considère que nous assistons aujourd'hui à un phénomène d’externalisation des sens et des fonctions cérébrales supérieures de l’homme. Les hommes sont inégaux, non pas en droit, mais face à la révolution numérique. En effet, les personnes les plus intelligentes et les mieux formées aux nouvelles technologies, sont en mesure de disposer de la mémoire de l’humanité tandis que d’autres en sont exclues. Si aucune initiative n’est prise pour remédier à cette situation, le fossé numérique risque de se creuser davantage. 

Force est de reconnaître que tous les pays ne participent pas à cette révolution numérique. La majorité des pays africains sont à la traîne. Cependant, Christian Sautter  ne souhaite adopter ni une vision idyllique ni une vision satanique de la technologie. Certes, la révolution numérique va contribuer à épargner les peines des hommes et va accroître leur espace de liberté. Toutefois, elle ne va pas bouleverser fondamentalement les besoins fondamentaux des hommes. L’ancien ministre de l’Economie estime que les pays en développement doivent se concentrer sur la satisfaction des besoins fondamentaux de leurs populations. Il ne s’agit pas de choisir entre l’économie classique et la nouvelle économie. Christian Sautter considère que la nouvelle économie ne sera ni le moyen de creuser le fossé des inégalités ni le moyen de redistribuer miraculeusement de la richesse. La technologie ne peut remplacer la politique.

II. Comment réduire le fossé numérique

Jean Mandelbaum considère que l’éducation doit jouer un rôle primordial pour réduire le fossé numérique. Les inégalités ne sont pas uniquement de pays à pays mais également à l’intérieur de chaque pays et à l’intérieur de chaque famille. Toutefois, force est de constater que la France fait partie des pays bien lotis. 

Christian Sautter considère également que l’éducation jouera un rôle essentiel pour réduire la fracture digitale. Les écoles primaires et secondaires seront bientôt toutes équipées en matériel connecté à Internet. L’Etat devra entreprendre des programmes de formation continue à destination des seniors. Cependant, ce rôle n’incombe pas uniquement aux pouvoirs publics. En effet, il est nécessaire d’encourager les initiatives privées permettant un apprentissage des nouvelles technologies. Un mouvement de solidarité doit s’instaurer entre les lettrés Internet et les exclus du réseau. 

Selon Jean Mandelbaum, la notion de fossé numérique doit être pensée dans une perspective temporelle. A court terme, les avancées technologiques créent des distorsions. Cependant, à terme, il estime que certains pays pourront faire l’économie d’une technologie et passer directement à une technologie plus avancée et ainsi rattraper leur retard.

Christian Sautter, pour sa part, estime qu’il n’est pas possible de faire l’économie d’une technologie. En outre, un pays ne peut pas se développer uniquement sur le secteur Internet. En revanche, si les pays en voie de développement ne s’engagent pas à investir dans le domaine de l’éducation et dans la création de pôles de croissance, ils risquent d’accroître leur retard. Un équilibre doit être trouvé entre l’économie classique et la nouvelle économie. Cependant, il n’est pas envisageable de considérer que la nouvelle économie va remplacer l’économie traditionnelle.

III. Le rôle de la politique

Jean Mandelbaum regrette qu’il existe en France un frein fiscal à la création d’entreprise. La punition fiscale est telle que certains entreprenautes préfèrent quitter le pays.

Christian Sautter, quant à lui, rappelle que la fiscalité des stock-options avait été durcie par ses prédécesseurs. Le gouvernement de Lionel Jospin a été à l’origine de la création des bons de croissance qui ont réellement contribué à lever des obstacles à la création d’entreprise en France. Certes, il est nécessaire de réfléchir à la mise en œuvre d’autres mesures pour encourager l’esprit d’entreprise. A cet égard, la société civile comme les entrepreneurs peuvent apporter des axes de réflexion afin de favoriser les initiatives et les projets novateurs.

En outre, Christian Sautter souhaite que le modèle Internet ne soit pas ultra-libéral. L’économie d’Internet a besoin de code de la route. Tout marché a besoin de règles pour que les opérateurs bénéficient d’une sécurité juridique sur les droits d’auteur, sur la propriété intellectuelle, sur la propriété des marques ou sur la qualité des signatures. L’économie Internet n’a pas besoin d’être dirigé par l’Etat. Cependant, elle a besoin de règle pour fonctionner. 

Paris, le 18 octobre 2000
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